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Renouvellement Curatelle renforcée

Par chartry, le 03/06/2013 à 17:13

Bonjour. D'après la nouvelle loi, c'est au tuteur de faire la demande de renouvellement de
curatelle. Est-ce que quelqu'un pourrait me dire que risque-t-on pénalement, hormis le retrait
de la protection juridique de la personne)? merci

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


